
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 Mai 2024

88X24

GESTION DES DÉCHETS – CONVENTION RELATIVE À LA REDEVANCE 
SPÉCIALE SPÉCIFIQUE AUX DÉCHETS COMMUNAUX 

AVEC LA MÉTROPOLE 

Les communes, au même titre que les professionnels, sont réglementairement responsables 
de  la  gestion  des  déchets  issus  de  leurs  activités  (article  L541-2  du  code  de 
l’environnement). Elles doivent, par conséquent, mettre en œuvre leurs obligations fixées par 
la loi, dans le respect de la hiérarchie de gestion des déchets (article L541-1 du code de 
l’environnement).

Pour  assurer  le  traitement  des  dits  déchets,  elles  ont  le  choix  entre  faire  appel  à  un 
prestataire privé ou utiliser le service public proposé par la Métropole.

Par délibération N°TCM-025-14471/23/CM du 29 juin 2023, le Conseil  de la Métropole a 
approuvé l'évolution de la gestion des déchets assimilables aux ordures ménagères avec 
uniformisation du règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés et déploiement 
de la redevance spéciale et de sa tarification sur l'ensemble de la Métropole Aix-Marseille-
Provence.

La  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  fait  le  choix  de  mettre  en  place  un  système de 
facturation spécifique de la  redevance spéciale  pour  les  92 communes de son territoire 
concernant les déchets assimilés aux ordures ménagères des sites municipaux présentés à 
la collecte du service public de la Métropole.

Ces  déchets  peuvent  être  produits  par  les  services  et  personnel  communaux,  leurs 
délégataires,  ou  les  locataires/utilisateurs  des  établissements  propriété  des  communes. 
Compte-tenu du nombre de sites communaux à recenser, la Métropole a décidé de conclure 
une convention afin de faciliter le travail de facturation et d’émettre un seul titre de recettes 
par an, par commune sur la base d’un inventaire détaillé et exhaustif, ou sur la base d’un 
tarif  forfaitaire  à  l’habitant  pré-défini  en  fonction  du  niveau  d’atteinte  de  8  critères  de 
prévention et tri des déchets.

L’évaluation des critères fait apparaître que la commune est pleinement engagée dans cette 
démarche  de  réduction  des  déchets  déposés  dans  les  bacs  à  ordures  ménagères  et 
conformément à l’article 5 de la convention relative à la redevance spéciale spécifique aux 
déchets communaux, la commune décide de choisir le tarif  forfaitaire à l’habitant dont le 
montant est de 1,25 € TTC par habitant.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé et pris connaissance des dits 
documents :

-  APPROUVE  la  fiche  « critères  redevance  spéciale »  et   la  « convention  relative  à  la 
redevance spéciale spécifique aux déchets communaux » ci-annexées

- PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget

- AUTORISE Le Maire à signer la convention ainsi que tout document afférent à ce sujet. 



- SE PRONONCE comme suit :
POUR :                   32    
CONTRE :                0
ABSTENTION :        2  - M. FUSONE - COCH 

AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    
                         
                                                                      

                    
LE SECRETAIRE                                                                                           LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                         M ICHEL AMIEL
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Fiche "critères redevance spéciale"

Les Pennes Mirabeau

Année : 2024

Intitulé de l'action

CR
IT

ER
E 

1

1.1 Oui 6

1.2 Oui 6

1.3 Oui 6

CR
IT

ER
E 

2

2.1 Oui 6

2.2 Oui 6

Accompagnement des communes sur la prévention et le tri des déchets produits par leurs services
Volet 1 : Réduire la quantité de déchets déposés dans les bacs à ordures ménagères

Document à renvoyer avant le 31/05/2024 à charleyn.voelkel@ampmetropole.fr accompagné de la 
"convention relative à la redevance spéciale spécifique aux déchets communaux", signée.
Commune 
concernée : 

Je soussigné Michel AMIEL , Maire des Pennes Mirabeau, m'engage à ce que les actions ci-dessous soient 
déployées durant l'année civile 2024 au sein de la commune. 
Des justificatifs pourront m'être demandés. Les services de la Métropole pourront aussi réaliser des 
contrôles sur sites aléatoires.

Merci d'indiquez les actions que vous vous engagez à déployer durant l'année 2024 ou que vous avez déjà 
réalisées.

Numéro 
de critère

Réf. Fiche 
action
(interne à 
AMP)

Action qui 
sera déployée 
durant 
l'année 2024 
(voir colonne 
"Précisions 
sur les 
attendus")

Précisions sur 
les attendus 
justifiant de 
la réalisation 
avec succès 
de l'action

Justificatifs qui 
peuvent être 
demandés par les 
services de la 
Métropole

Pondération 
en 
pourcentage 
(calculé 
automatique
ment)

Déployer un plan de lutte 
contre le gaspillage 
alimentaire dans 1 à 30% 
des lieux de restauration 
collective 

Par plan de 
lutte, on 
entend le 
déploiement 
à minima de 
4 actions de 
la boite à 
outils 
métropolitain
e de lutte 
contre le 
gaspillage 
alimentaire 
en 
restauration 
collective.

 Nombre de sites de 
restauration 
collective sur la 
commune et 
nombre de sites où 
un plan de lutte 
contre le gaspillage 
a été mis en place.
. Copie des plans 
d'actions.
. En cas de gestion 
déléguée, copie du 
contrat avec le 
prestataire.

Déployer un plan de lutte 
contre le gaspillage 
alimentaire dans 31 à 
60% des lieux de 
restauration collective 

Déployer un plan de lutte 
contre le gaspillage 
alimentaire dans 61 à 
100% des lieux de 
restauration collective

Collecter et traiter 
séparément 100% des 
biodéchets dans 1 à 30% 
des lieux de restauration 
collective par compostage 
ou méthanisation

. Mise en 
place de 
dispositifs 
permettant 
de collecter 
et traiter les 
biodéchets 
des sites de 
restauration 
collective, et 
ce, en 
continu 
durant 
l'année.
. Formation 
d'agent(s) 
chargé(s) 
d'en assurer 
le bon 
fonctionnem
ent.

. Nombre de sites de 
restauration 
collective sur la 
commune et 
nombre de sites où 
le traitement des 
biodéchets est 
effectif.
. Description de la 
solution de 
traitement choisie 
et de l'organisation 
mise en place.
. Estimation des 
quantités de 
biodéchets traitées 
par site et 
évolutions.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et 
traitement des 
biodéchets par un 
prestataire.

Collecter et traiter 
séparément 100% des 
biodéchets dans 31 à 60% 
des lieux de restauration 
collective  par 
compostage ou 
méthanisation
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CR
IT

ER
E 

2
2.3 Oui 6

CR
IT

ER
E 

3

3.1 Oui 5

3.2 Oui 5

. Mise en 
place de 
dispositifs 
permettant 
de collecter 
et traiter les 
biodéchets 
des sites de 
restauration 
collective, et 
ce, en 
continu 
durant 
l'année.
. Formation 
d'agent(s) 
chargé(s) 
d'en assurer 
le bon 
fonctionnem
ent.

. Nombre de sites de 
restauration 
collective sur la 
commune et 
nombre de sites où 
le traitement des 
biodéchets est 
effectif.
. Description de la 
solution de 
traitement choisie 
et de l'organisation 
mise en place.
. Estimation des 
quantités de 
biodéchets traitées 
par site et 
évolutions.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et 
traitement des 
biodéchets par un 
prestataire.

Collecter et traiter 
séparément 100% des 
biodéchets dans 61 à 
100% des lieux de 
restauration collective par 
compostage ou 
méthanisation

Négocier des solutions de 
reprises des déchets ou 
des emballages avec les 
fournisseurs

. Mise en 
place de 
solutions de 
reprise pour 
plusieurs 
déchets.

. Description des 
actions déployées.
. Copie du(des) 
contrat(s) avec le(s) 
fournisseur(s) 
mentionnant la 
reprise des 
matériaux.

Développer l'eco-
exemplarité en interne 
dans les bâtiments 
communaux

. Mise en 
place d'au 
moins 3 
actions éco-
exemplaires.

. Description des 
actions déployées.
. Nombre d'actions 
de sensibilisation 
réalisées et nombre 
d'agents 
sensibilisés.
. Tout document 
attestant de la 
réalisation des 
actions : 
photographies des 
contenants 
réutilisables mis à 
disposition, facture 
d'achat de matériel 
réutilisable 
(gobelets, tasses, 
gourdes, carafes...), 
photographies des 
machines à café et 
fontaine à eau, 
copie du contrat 
avec les 
fournisseurs…
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CR
IT

ER
E 

3
3.3 0

CR
IT

ER
E 

4

4.1 Oui 6

4.2 Oui 6

4.3 Oui 6

Réduire la consommation 
de papier dans les 
bâtiments communaux

. Mise en 
place d'au 
moins 3 
actions 
permettant 
de réduire la 
consommatio
n de papier.

. Description des 
actions déployées.
. Evolution du 
nombre de ramettes 
de papier 
consommées sur 
une année par 
rapport à l’année 
précédente.
. Tout document 
permettant 
d'attester de la 
réalisation des 
actions : supports 
incitant à réduire la 
consommation de 
papier, 
photographies des 
corbeilles 
collectives...

Collecter et traiter 
séparément les  
recyclables au sein de 1 à 
30% des bâtiments  
(papiers, emballages, 
cartons, verre si 
nécessaire, piles, 
lampes/néons, 
cartouches 
d'imprimantes) 

. Mise en 
place d'un 
point de tri 
des 
recyclables, 
par flux, à 
minima par 
batiment et 
par étage
. 
Déploiement 
d'un système 
de collecte 
des 
recyclables 
en vue de 
leur 
valorisation.

. Nombre total de 
bâtiments et 
nombre de 
bâtiments équipés 
de points de tri des 
recyclables.
. Photographies et 
plan d'implantation 
des points de tri.
. Description de la 
solution de collecte 
choisie et de 
l'organisation mise 
en place.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et 
traitement avec un 
prestataire.

Collecter et traiter 
séparément les  
recyclables au sein de 31 
à 60% des  bâtiments  
(papiers, emballages, 
cartons, verre si 
nécessaire, piles, 
lampes/néons, 
cartouches 
d'imprimantes) 
Collecter et traiter 
séparément les  
recyclables au sein de 61 
à 100% des  bâtiments 
(papiers, emballages, 
cartons, verre si 
nécessaire, piles, 
lampes/néons, 
cartouches 
d'imprimantes) 
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CR
IT

ER
E 

5
5.1 Oui 5

5.2 Oui 5

Conditionner la mise à 
disposition des salles de 
réunion, salles des fêtes, 
de spectacles... à la 
réalisation du tri sélectif 
par les organisateurs et 
s'assurer que celui-ci est 
fait

. Mise en 
place de 
dispositifs 
permettant 
de séparer 
les déchets 
recyclables 
dans chaque 
lieu en 
question.
. Désignation 
d'un référent 
assurant le 
contrôle 
après la 
tenue des 
évènements.
. 
Déploiement 
d'un système 
de collecte 
des 
recyclables 
en vue de 
leur 
valorisation.

. Copie de la 
convention type de 
mise à disposition 
intégrant le 
conditionnement.
. Tout document 
permettant 
d'attester de la 
réalisation de 
l'action : 
photographie des 
équipements de 
précollecte des 
recyclables mis à 
disposition et des 
consignes de tri, 
description de la 
procédure de 
vérification et 
coordonnées du 
référent assurant le 
contrôle, indication 
du mode de collecte 
des déchets triés 
(dépôts en colonnes 
de tri, collecte par 
un prestataire)...

Supprimer les contenants 
à usage unique au sein 
des lieux de restauration 
collective

. Mise en 
place à 
minima de 3 
solutions 
dites 
"rapides" 
(voir la fiche 
action 
concernée 
dans la boîte 
à outils).
. Ou 
remplaceme
nt des 
contenants 
alimentaires 
de cuisson, 
de réchauffe 
ou de service 
en matière 
plastique.

. Description des 
actions réalisées.
. Tout document 
permettant 
d'attester de la 
réalisation des 
actions : copie des 
factures 
d'acquisition de 
matériel, 
photographies... 
. Le cas échéant, 
copie du contrat 
avec le prestataire 
attestant de la 
suppression des 
contenants à usage 
unique.
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CR
IT
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E 

5
5.3 Oui 5

CR
IT

ER
E 

6

6.1 Oui 2

6.2 Oui 2

6.3 Oui 2

CR
IT

ER
E 

7

7.1 Oui 1

7.2 Oui 2

Lorsque j'organise un 
évènement je m'engage à 
réduire et valoriser les 
déchets produits lors de 
l'évènement à partir des 
actions identifiées dans la 
charte métropolitaine de 
réduction des déchets.
Et en tant qu'entité 
accueillant un 
évènement, j'incite les 
organisateurs à s'engager 
dans ces démarches

. Mise en 
place d'au 
moins 3 
actions.

. Description des 
actions réalisées.
. Tout document 
permettant 
d'attester de la 
réalisation des 
actions : copie des 
factures 
d'acquisition de 
matériel, 
photographies... 

Pratiquer le broyage et le 
paillage dans 1 à 30% des 
cimetières . Mise en 

place d'un 
dispositif 
permettant 
de broyer les 
végétaux des 
cimetières et 
de les 
valoriser via 
du paillage, 
et ce, en 
continu 
pendant 
l'année.
. Formation 
d'agent(s) à 
ses pratiques.

. Nombre de 
cimetières sur la 
commune et 
nombre de sites où 
le broyage et le 
paillage sont 
effectifs.
. Photographie des 
réalisations.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et de 
traitement par un 
prestataire.

Pratiquer le broyage et le 
paillage dans 31 à 60% 
des cimetières

Pratiquer le broyage et le 
paillage dans 61 à 100% 
des cimetières

Collecter et traiter 
séparément les déchets 
recyclables dans 1 à 30% 
des cimetières

. Mise en 
place de 
points de tri  
des 
recyclables à 
minima aux 
entrées et 
sorties du 
cimetière, 
puis collecte 
de ceux-ci en 
vue de leur 
valorisation.

. Nombre de 
cimetières sur la 
commune et 
nombre de 
cimetières où des 
points de tri ont été 
installés.
. Description de la 
solution de collecte 
choisie et de 
l'organisation mise 
en place.
. Photographies des 
équipements et plan 
d'implantation des 
dispositifs.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et de 
traitement par un 
prestataire.

Collecter et traiter 
séparément les déchets 
recyclables dans 31 à 60% 
des cimetières
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CR
IT

ER
E 

7
7.3 Oui 2

CR
IT

ER
E 

8

8.1 Oui 1

8.2 Oui 2

8.3 Oui 2

95
Date et signature :

. Mise en 
place de 
points de tri  
des 
recyclables à 
minima aux 
entrées et 
sorties du 
cimetière, 
puis collecte 
de ceux-ci en 
vue de leur 
valorisation.

. Nombre de 
cimetières sur la 
commune et 
nombre de 
cimetières où des 
points de tri ont été 
installés.
. Description de la 
solution de collecte 
choisie et de 
l'organisation mise 
en place.
. Photographies des 
équipements et plan 
d'implantation des 
dispositifs.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et de 
traitement par un 
prestataire.

Collecter et traiter 
séparément les déchets 
recyclables dans 61 à 
100% des cimetières

Collecter et traiter 
séparément les déchets 
verts/végétaux dans 1 à 
30% des cimetières . Mise en 

place de 
dispositifs (à 
minima aux 
entrées et 
sorties du 
cimetière) 
permettant 
de collecter 
et traiter 
l'ensemble 
des végétaux, 
et ce, en 
continu 
pendant 
l'année.
. Formation 
d'agent(s) 
chargé(s) 
d'en assurer 
le bon 
fonctionnem
ent.

. Nombre de 
cimetières sur la 
commune et 
nombre de 
cimetières où la 
collecte et la 
valorisation des 
végétaux sont 
effectives.
. Description de la 
solution de 
traitement choisie 
et de l'organisation 
mise en place.
. Photographies des 
équipements et plan 
d'implantation des 
dispositifs.
. Le cas échéant, 
copie du contrat de 
collecte et de 
traitement des 
végétaux par un 
prestataire.

Collecter et traiter 
séparément les déchets 
verts/végétaux dans 31 à 
60% des cimetières

Collecter et traiter 
séparément les déchets 
verts/végétaux dans 61 à 
100% des cimetières
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